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CHR0N1QUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE
Le referendum. — Le cas de l'artilleur Genoud. — Un corps d'automobilistes

volontaires. — Assemblee generale de la Societe suisse des officiers.

La campagne populaire est ouverte. 88 245 citoyens ont demande le

referendum sur la loi d'organisation militaire. Le Conseil föderal a fixe la date
du scrutin au 3 novernbre prochain.

Aussitöt le resultat du petitionnement connu, les journaux politiques se

sont demande ce qu'il fallait en inferer et si des pronostics pouvaient etre
tires du nombre des signataires. Ils ont consulte les precedents, puis ont
conclu qu'on ne pouvait rien conclure de positif. Dans quelques cas, des

signatures en plus grand nombre ont ete reunies sans que la loi « referen-
dee » en eüt souffert; dans d'autres, les 30 000 adhesions legales ont ete pe-

niblement obtenues, et la loi qui paraissait assise sur le roc populaire a
succombe sous les coups d'une majorite. Le plus sage est donc de reserver
une opinion que pourraient contredire brutalement les surprises du scrutin.
Ce que l'on peut affirmer toutefois, c'est quo chaque fois que les signatures
n'ont ete recueillies que dans eertaines regions du pays, ou dans certains

groupements politiques, economiques ou sociaux isoles, leur nombre a ete

sans influence surle resultat du vote. On a pu invoquer, entre autres, comme

preuve ä l'appui, le referendum sur le tarif douanier qui, en 1903, ne re-

cueillit pas moins de 110 000 adhesions: et la loi fut acceptee par une majorite

de plus de 100 000 voix. Le rachat des chemins de fer, en 1898, a ete

rappele egalement. 85 000 citoyens signerent la demande de referendum.
La loi beneflcia d'une majorite de 200 000 voix.

C'est que, dans l'un et l'autre cas, les signatures representaiont des

groupements politiques ou regionaux limites. Le referendum sur le tarif
douanier avait ete lance par les seuls socialistes et quelques elements libre-
echangistes des localites frontieres. Celui sur le rachat des chemins de fer

par des elements liberaux-conservateurs recrutes essentiellement dans la
Suisse romande. Ces petitions reunirent une forte proportion des citoyens
dans les milieux d'oü elles emanerent. Une proportion moindre, mais avec
une repartition plus egale dans l'ensemble de la population aurait prouve
un assentiment plus general. La suite le demontra.

Le referendum sur la loi militaire accuse une Situation analogue. II re
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presente un eflort considerable des socialistes, mais sauf sur quelques points
isoles, il ne represente pas autre chose. Les elements dits bourgeois n'ont

pour ainsi dire pas donne, pas plus dans les cantons überaus de la Suisse

allemande que dans ceux de la Suisse romande et que les cantons catholi-

ques de la Suisse centrale. La proportion des signatures socialistes est tres
forte; celle des signatures de tous les autres groupements politiques est tres
faible. Voilä ce qui ressort de la statistique du referendum.

Est-ce ä dire que les partisans de la loi puissent s'abandonner ä la cer-
titude du succes et se dispenser de la melee? Ce serait d'une grave impre-
voyance. Les adversaires de la loi gavent la credulite publique d'afflrmations

erronees; ses partisans doivent relever les erreurs et retablir les faits; ils
doivent empecher les legendes d'etouffer la verite.

Les arguments ne manquent pas d'ailleurs. Nos lecteurs connaissent

ceux que l'on peut faire valoir tant au point de vue militaire qu'ä celui des

avantages economiques du citoyen. Pour une fois que ceux-ci s'accordent
des sacrifices dus ä l'Etat, il serait extraordinaire que le corps electoral de-

meurät refraetaire. On peut donc carrement accepter la lutte sur le terrain
choisi par les socialistes, surtout leur extreme-gauche, et relever qu'au
regard meme des principes defendus par leur parti, la loi proposee est su-

perieure ä la loi actuelle. S'y opposer est donc, au point de vue socialiste,
une faute.

De quoi, en effet, les socialistes se plaignent-ils? Surtout de ce que les

charges personnelles imposees ä l'individu par le service militaire sont trop
lourdes. Pendant qu'il est sous les drapeaux, le pere de famille ne peut elever

sa famille S'il est indigent, eile est abandonnee äla charite publique.
Que repond la loi? Elle repond que, dorenavant, les peres de famille ap-

peles sous les drapeaux d'une facon un tant soit peu durable seront une

exception. Des vingt-sept ans, le milicien sera affranchi de toute convocation
dans l'elite, et le landwehrien, au lieu de deux appels entre 33 et 40 ans,
n'en connaitra plus qu'un, reunissant les deux anciens, entre 33 et 36 ans.

Elle repond que les peres de famille, comme les celibataires d'ailleurs, non
recrutes dans l'armee, au lieu de payer la taxe militaire jusqu'ä 44 ans ne
la paieront que jusqu'ä. 40. Elle repond que les peres de famille, et les
celibataires aussi, recrutes dans le landsturm arme sans avoir passe par l'elite
et la landwehr et qui, actuellement, repondent ä une convocation annuelle

d'inspection, ne feront plus partie du landsturm arme — sauf engagement
volontaire — et ne seront donc plus deranges de leurs occupations par
aueune inspection. Elle repond enfin que l'Etat assume, ä titre de dette et non
d'assistance, l'entretien de la famille du milicien indigent pendant la duree
de ses convocations.

Voilä ce que repond la loi; eile souscrit dans une large mesure aux re-
clamations des socialistes. Cependant ceux-ci, dans leur etrange logique,
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repoussent la loi qui les exauce pour conserver celle qui les satisfait
moins

Une seconde categorie d'objections interessent l'existence meme de

l'armee. Elles sont presentees par la fraction extreme du groupement socialiste.
celle qui se revendique de l'internationalisme ä la Herve, et par les anar-
chistes. Pour ces opposants-lä, la loi doit etre repoussee parce qu'elle est

une loi militaire et qu'elle suppose une defense nationale, par consequent
le maintien de la patrie.

Ici les partisans de la loi auront beau jeu pour repondre. Notre popula-
tion, en y rangeant la majeure partie des socialistes, est tres loin d'etre
müre pour ces theories-lä. Elle sait fort bien que les patries ne sont pas si

pres de disparaitre et qu'ä renoncer de defendre la notre nous l'exposerions
simplement ä etre asservie aux patries de nos voisins. A ce moment-läc

non seulement nous ne serions pas dispenses du service militaire, mais ce

service serait aggrave pour nous comme duree, puisque nous serions incor-

pores dans des armees permanentes, et comme poids moral, puisque nous
devrions nous y soumettre, pour l'avantage de nos vainqueurs, ä la defense

d'institutions qui ne seraient pas les nötres.

Cela aussi, il faudra le faire comprendre ä nos populations, et l'histoire
nous permettra d'illustrer richement cette affirmation qu'un pays n'existe

que s'il a la volonte d'exister et manifeste cette volonte aux yeux de l'e-

tranger par les sacrifices militaires qu'il consent ä l'Etat. L'histoire d'une

foule de peuples apportera cette preuve et celle du notre particulierement.
Voici, par exemple, ce qu'ecrivait le colonel-divisionnaire E. Secretan, dans

un article publie par la Gazette de Lausanne, ä l'occasion de l'anniversaire
du 1er aoüt:

Si l'alliance de 1291 nous est parvenue vivante, si aujourd'hui encore eile
est une realite, c'est que pour la defendre contre « la malice des ternps ». il y
avait dans les trois vallees de solides compagnons, bien resolus ä aneantir le

premier imprudent qui oserait y toucher. 11s n'etaient pas bien nombreux —
1400, dit-on, un contre dix — quand Leopold d'Autriche vint les braver. Mais
ils avaient le cceur ä la bonne place, l'ceil ouvert, le pied ferme et le bras
solide, et d'un coup de morgenstern ils enfoncaient le meilleur casque et le crane
qui etait dessous.

Ce n'etait pas pour les emouvoir beaueoup. Ils ne tombaient pas en fai-
blesse quand le sang de l'ennemi jaillissait sous lenrs massues. Non pas qu'ils
fussent querelleurs par nature ou chereheurs de noises. L'alliance de 1291 est
exclusivement defensive. Ils pretendaient seulement etre les maitres chez eux
et ne souflraient pas que des etrangers vinssent se meler de leurs affaires.
Alors. quand on les serrait de trop pres, ils se fächaient et avaient des acces
de colere terribles, qui s'appellent Morgarten, Laupen, Sempach, Naefels, Saint-
Jacques, Grandson, Morat. Tous les enfants, chez nous, connaissent ces noms.
On ne faisait pas de quartier dans ces journees oü ruisselait le sang, pas meme
aux blesses.
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Si bien que les princes d'alentour, le roi de France le beau premier, ont
appris ä leurs depens ce qu'il en coütait de s'attaquer ä ces paysans.

Et voilä pourquoi l'alliance de 1291 nous est arrivee intacte. S'il n'y avait
eu pour la proteger que les pacifistes d'aujourd'hui, il y a beau longtemps
qu'on n'en parlerait plus.

L'independance de la Suisse a ete conquise au prix de beaucoup de sang.
Elle ne vivra que si, aujourd'hui comme il y a six siecles, les Suisses sont
resolus ä en verser encore beaucoup pour eile.

On objectera bien que nous avons aujourd'hui des Protections que nos an-
cetres n'avaient pas, que nous sommes neutres, que l'inviolabilite de notre
territoire est garantie par de solennels protocoles oü figurent les signatures de

tous les Etats qui detiennent la puissance en Europe. C'est exact, mais pourquoi

ces garanties nous ont-elles ete donnees? Dans 1'interet de l'Europe, non

point pour nous. Et c'est ä la eondition que nous restions des hommes, capa-
bles de defendre ce territoire qu'on nous a garanti, mais pour que nul n'en

puisse tirer profit au prejudice d'autrui.
Pour l'Europe, notre pays est un terrain de guerre. Nous avons la garde du

Rhin, du Jura et des Alpes. Les etats-majors des armees qui nous entourent
comptent dans leur Strategie sur la solidite de nos troupes pour couvrir, qui
son flanc droit, qui sön flanc gauche. Mais il faut qu'ils y puissent compter.
Le jour oü notre volonte de nous battre leur serait suspecte; le jour oii ils
constateraient dans notre resolution ä cet egard quelque lassitude ou quelque
defaillance; le jour oü ne pouvant plus compter sur nous, ils ne pourraient
plus compter que sur eux-meines, ils feraient leurs plans en consequence Ce

jour-lä, c'en serait fait de nous. Nous aunons perdu notre raison d'etre avec la
confiance qu'on nous temoignait.

Le peuple suisse fera bien de s'en Souvenir le 3 novembre. Car de partout
on aura l'ceil sur nous et ce qui adviendrace jour-lä sera une pierre de touehe.

Tout cela est logique et tres simple : un peuple qui a renonce de se battre
est un peuple ä la merci des autres plus forts que lui. Demandez plutöt ä l'em-

pereur de la Coree.

Ce sont ces choses-lä que les partisans de la loi devront expliquer au

peuple. Quand les citoyens suisses seront persuades que leur patrie ne

pourra compter que sur elle-meme dans les periodes troublees, et que seuls

les sacriflces qu'impose le patriotisme seront capables de la sauver, nous

serons tranquilles sur le resultat de la consultation. Les entreprises de la
bände anarchiste et anti-patriotique seront balayees comme fetus.

Enfin, il est un argument encore que nous devons faire valoir, un argu-
ment d'amour-propre. Notre peuple s'estime patriote. II n'en est pas oü Fins-

titution du toast ä la patrie soit plus repandue, oü l'on chante davantage
le desir de vivre libre ou de mourir. Recemment encore, le soir du 1er aoüt,

sur tous les monts les feux de joie ont brille et des manifestationspopulaires
ont ete organisees dans maintes localites. Mais tout cela n'est que paroles en

l'air et festivites de plaisir si des actes plus serieux ne les accompagnent.
Nous sommes de tous les peuples de l'Europe celui oü les individus s'impo-
sent les moindres charges militaires. Ailleurs, le service militaire retient les

1907 43



646 REVUE MILITAIRE SUISSE

citoyens ä la caserne pendant une ä quatre annees, suivant les Etats, et l'y
rappelle periodiquement pour des durees aussi longues et souvent plus lon-

gues que nos cours de repetition. Et tandis qu'ailleurs les populations se

soumettent ä ces charges-lä, les Suisses ne supporteraient pas, pour leurs

jeunes hommes de vingt ans, deux mois d'exercice militaire?
Ce serait humiliant.

L'opinion publique s'est emue de ce que l'on a appele le cas del'artilleur
Genoud. On connait les faits : Un soldat fribourgeois nomine Genoud,
suivant un cours d'artillerie de montagne dans l'Oberland bernois, est soup-
conne par la justice bernoise d'un vol commis dans la contree. Sur ordre
d'amener du juge bernois, et malgre ses protestations d'innocence, il
est menotte, ligote et conduit en prison par la gendarmerie, avec armes et
bagages, au grand scandale de ses camarades et du public. Peu dejours
apres, son innocence etant reconnue, il est remis en liberte.

La question est de savoir jusqu'ä quel point un juge et la gjndarmerie
sont autorises ä prendre des mesures de rigueur prouvant aussi peu de

tact sur la personne d'un soldat, soupconne ä tort ou ä raison, alors que ce

soldat n'offre aueune resistance quelconque.
Le Conseil federal a ouvert une enquete qui s'instruit actuellement.

Un corps d'antomobilistes volontaires est en voie de formation. Depuis

longtemps dejä nos autorites militaires se preoecupaient d'une Organisation
du service des automobiles. Le regime actuel des locations presente des

inconvenients multiples. Les voitures sont souvent de troisieme ou quatrieme
ordre. Louees quelquefois ä des garages et conduites, dans ce cas, par des

mecaniciens, ceux-ci ne repondent pas toujours aux exigences du service

militaire.
D'autre part, il ne pouvait etre question pour le Departement militaire

federal d'aeheter des voitures dont le prix varie de 15 000 ä 30 000 fr. et dont

la depreciation est si rapide qu'elle est environ de moitie au bout de deux

ans, quelquefois d'une annee.

II fallait donc en venir ä l'organisation d'un corps d'automobilistes
volontaires, comme on s'y est resolu en Allemagne, en Autriche-Hongrie, en

Italie, en Angleterre.
Le Departement militaire federal s'adressa ä fAutomobile-Club Suisse,

dont M. Louis Empeyta, ä Geneve, est le president, et il le trouva tres dis-

pose ä entrer dans ses vues. II fut convenu que l'Automobile-Club fournirait
le corps aux conditions suivantes:
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Le recrutement sera volontaire, mais les volontaires prendront un
Engagement de quatre annees, pendant lesquelles ils se soumettront aux cours
d'instruction speciaux qui seront prescrits et pourront etre appeles au
service actif, sans limitation de duree. „

Les candidats sont presentes ä la commission du Departement, apres
double enquete instruite par le president de FA. C. S., puis par le Comite
du Club. Ils doivent etre, naturellement, de nationalite suisse et domicilies
en Suisse, etre reconnus aptes, physiquement et techniquement, au service
des automobiles, etre en mesure, enfin, de posseder et d'entretenir en constant

etat de service une automobile de 15 ä 35 HP. Sans revetir un grade,
— ä moins d'etre officier — les membres du corps ont rang d'offlcier subalterne.

Ils portent un uniforme special avec l'insigne du corps, et sont armes
du pistolet.

Chaque membre du corps se choisit parmi les militaires incorpores un
mecanicien ä lui attache et qui est dispense d'autre service. Ces mecaniciens
sont commandes par l'autorite militaire et touchent la solde de leur grade.
Exceptionnellement, des Suisses non militaires peuvent etre choisis comme
mecaniciens, mais aux frais du volontaire automobiliste. Pour les uns et

pour les autres il faut l'assentiment de la section technique du materiel de

guerre.
Les volontaires sont repartis en deux classes : ceux qui s'engagent ä

faire tout le service, service d'instruction comme service actif, forment la
Ire classe; les volontaires de la IIe classe ne sont appeles qu'au service
actif.

Le chef du corps, nomme par le Conseil federal, represente l'A. C. S. au-

pres de l'autorite militaire. II dirige et veille ä l'organisation du corps. II
doit, au printemps de chaque ann6e, passer l'inspection des automobiles et
presenter un rapport sur l'etat technique du corps. La section technique a

le droit de participer k l'inspection. M. Louis Empeyta, ä Geneve, a ete

nomme chef du corps.

Les volontaires touchent une solde de 10 fr. par jour de service et de

voyage, toutes choses comprises.

Les voitures sont estimees avant et apres les periodes d'exercice ou de

manoeuvre par une commission nommee par le Departement militaire. Les

dommages sont rembourses de teile facon que l'automobiliste ne fasse ni

gakiniperte; toutefois, l'interet, l'amortissement et l'usure generale de-

meurent ä sa Charge. Les voitures doivent etre equipees en phares, pneu-

matiques, materiel de rechange, de maniere ä assurer un service de jour et
de nuit absolument sans accroc

La Ire classe des volontaires automobilistes compte 32 membres, soit nuit

par corps d'armee. Chacun de ces detachements est compose comme suit:
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1 chef du detachement charge du commandement du detachement et
de la transmission des ordres superieurs dont il surveille l'execu-

tion; il a la surveillance egalement des approvisionnements de ben-

zina et d'huile; sa voiture sert de reserve.
1 volontaire attache au commandant de corps.
2 volontaires attaches aux deux divisionnaires.
1 volontaire attache au commandant de la brigade de cavalerie.
1 » attache au commissaire des guerres et charge du

service de la benzine.
1 volontaire ä la disposition, le cas echeant, du directeur des ma-

noeuvres.
1 volontaire de piquet.

Total 8 volontaires.
Teile est, en resume, l'organisation du nouveau corps qui fera ses pre-

mieres armes aux manceuvres du Ier corps d'armee.

Confonnement ä la decision prise par l'assemblee des delegues du 18 de-

cembre 1906, le comite central de la Societe suisse des officiers a decide de

donner ä l'assemblee generale des 17/18 aoüt 1907, le caractere d'une reu-
nion de travail plutöt que de fete. Voici le Programme :

Samedi 18 aoüt. — 2 h. 30. Assemblee des delegues dans la salle du

Grand Conseil (rapport sur l'activite du Comite central et des sections de

1905 ä 1907 ; questions administratives).

4 h. 30. Assemblee des differentes armes :

a) Etat-major ge'ne'ral. — M. le colonel Immenhauser : Le train et le
Service de l'arriere.

b) Infanterie. — M. le colonel Bircher : Quels enseignements ä tirer des

recentes campagnes au point de vue de l'armement de l'infanterie

c) Cavalerie. — M. le major Vogel : Les enseignements de la guerre
russo-japonaise; leur influence sur l'instruction et l'emploi de notre cavalerie.

d) Artillerie. — M. le lieutenant-colonel de Wattenwyl : Le reglement
d'exercice 1907 et les prescriptions de tir (1907) de l'artillerie de campagne
allemande.

e) Genie. ¦— M. le major Hafter : Troupes suisses de communication.

f) Officiers sanitaires. — I. M. le lieutenant-colonel Straumann : De la
responsabilite des medecins militaires. — IL M. le premier-lieutenant
Bircher : L'importance des blessures des armes ä feu au point de vue chi-
rurgical et tactique.



CHRONIQUE AUTRICHIENNE 649

g) Officiers vete'rinaires. — I. M. le premier-lieutenant Heitz : notre re-
monte de cavalerie avant sa remise aux cours de remonte. — IL M. le

lieutenant-colonel Buser: Considerations sur la nouvelle Organisation militaire,
specialement au point de vue du service veterinaire.

h) Administration. — M. le colonel Ringier : Custozza et Königsgrätz,
etude comparative d'administration.

7 h. 30. Banquet au Saalbau. — Reception officielle. — Concert. — Pro-

ductions.
Dimanche 18 aoüt. — 8 h. 30. Assemblee generale au Saalbau (salle des

fetes). — Communication des decisions de l'assemblee des delegues et des

assemblees des diöerentes armes. — Propositions des sections. — Procla-

mation des travaux primes. - Conference de M. le colonel Gertsch : La

guerre russo-japonaise.
Concert-Frühschoppen au Schanzmätteli. — Banquet au Saalbau (salle

des fetes). — Concert. — Productions. — Pique-nique ä l'Alpenzeiger. —
Reunion familiere le soir au Saalbau (salle des fetes).

CHRONIQUE AUTRICHIENNE

(De notre correspondant particulier.)

Mutations. — Subdivisions de mitrailleuses. — L'augmentation du contingent
des recrues. —Le developpemcnt de la landwjhr autriehienne. — Nouvelle
« Adjustierungsvorschrift » pour les regiments-frontiere.

II y a eu ces dernieres annees de si frequents changements parmi les

commandants superieurs, que chacune de ces chroniques trimestrielles com-

mence par le titre « mutations ». La plupart des generaux remplaces avaient
derriere eux de tres longs etats de Services, depassant pour quelques-uns
40 annees; c'est donc l'äge qui les oblige ä la retraite; en outre, la mort
nous en a enleves d'autres, parmi lesquels il faut mentionner l'archiduc
inspecteur general de la cavalerie et le commandant du XIII6 corps. C'est
ainsi que s'expliquent tous ces changements dans l'Etat des commandants

superieurs et son « rajeunissement». Notons tout d'abord la nomination
d'un nouveau commandant archiducal de la landwehr autriehienne.

Au commencement de mai 1905, le feldzeugmeistre archiduc Rainer, qui
avait ete pendant pres de trente ans ä la tete de la landwehr, quitta ce

poste; le feldzeugmeistre Parmann le remplaca provisoirement. Mais par un
rescrit du 25 juin dernier, l'empereur a designe pour oecuper ce poste defl-
nitivement l'archiduc Frederic, jusqu'alors inspecteur general des troupes,
en meme temps qu'il nommait, en lieu et place de ce dernier, le feldzeug-
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meistre baron Albori, jusqu'alors general ä Sarajewo et chef du gouverne-
ment de Bosnie et Herzegovine; le lieutenant-feldmarechal Edler de Winzer,
commandant actuel de la V° division, lui succede; il avait dejä stationne ä

Sarajewo de 1892 ä 1898 comme chef de l'etat-major du XVe corps; il a

aujourd'hui 63 ans et sert depuis novembre 1865.

Au XIII« corps le lieutenant-feldmarechal Edler de Chavanne, depuis peu
de mois commandant de corps, sur sa demande motivee par des raisons de

sante, a ete remplace par le lieutenant-feldmarechal Gerba, le commandant

du district croato-slavonien de Agram.
Les commentaires de la presse qui pretendent que cet evenement,

etait en correlation avec la Situation politique en Croatie, sont de pures
imaginations. La inutation a ete uniquement motivee, comme je l'ai dit,

par le mauvais etat de sante du commandant du Xllle et par sa demande
de mise ä la retraite; et, d'autre part, la nomination du lieutenant
feldmarechal Gerba etait tout indiquee puisque c'est un filc de ce pays et

qu'il en connait particulierement bien la Situation. C'est le plus jeune des

commandants de corps ; il n'a que 57 ans et sert depuis 1S68.

Au milieu de juillet le ministre de la guerre a assiste ä des tirs d'essais

executes par les subdivisions de mitrailleuses, tirs dont les resultats sem-
blent devoir etre determinants pour l'introduction definitive de cet engin de

guerre dans notre armee. La Suisse, l'Angleterre, 1'Allemagne et la France

nous ont, sur ce point, devances depuis longtemps.
La Zeit annonce, ä ce sujet, que les subdivisions de mitrailleuses seront

organisees cette annee encore. Les essais qui ont ete faits ä l'ecole de tir de

Brück avec une subdivision de mitrailleuses de montagne et deux subdivisions

de mitrailleuses de cavalerie ont eu pour premier resultat de separer
les deux corps. Le type adopte est le Systeme « Schwarzlose » M. 7. Cette

mitrailleuse, qui provient de la fabrique d'armes de Thuringe, presente des

avantages sur le modele Maxim-Nordenfeldt: eile est aussi solide et aussi

puissante. mais son mecanisme est beaucoup plus simple; eile n'a qu'un
ressort pour mettre en action tout le mecanisme, alors que le Maxim en

compte quatorze; de plus eile est moins lourde — 19 kg. contre 27 ¦— et

enfln eile coüte beaucoup moins eher : chaque mitrailleuse Schwarzlose re-
vient approximativement ä 1000 couronnes, tandis que les Maxim en coü-

tent le quadruple.
Actuellement il n'y a dans toute l'Autriche-Hongrie qu'une seule subdivision

de mitrailleuses avec armement de montagne, ä Brück; eile forme

continuellement des officiers et sous-offleiers au moyen de cours qui durent
six mois: il y a en outre treize cadres de compagnies de mitrailleuses de
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montagne, chacune d'elles ayant deux machines, pour la plupart du Systeme
Schwarzlose; quelques-uns ont des Maxim-N. dejä choisies auparavant1.

A la cavalerie par contre nous possedons, outre les deux compagnies
d'essai de Brück qui fonctionnent depuis 1905, deux autres compagnies,
l'une ä Vienne et l'autre ä Krakau. Les officiers et sous-offlciers fönt aussi
leur stage ä Brück; c'est aussi lä que se poursuivent les essais concernant
le mode de traction — port ou vehicule.

Quant ä la landwehr autriehienne, eile possede dejä trois subdivisions
de mitrailleuses avec equipement de montagne ayant chacune quatre pieces.
Elles sont organisees de la facon suivante :

a) Les subdivisions de cavalerie comprennent deux sections de deux

pieces: chacune de ces dernieres est portee par un cheval —il y fautajou-
ter 500 cartouches, — tandis que deux autres chevaux portent chaeun 1500

cartouches : au total 8 X l500 X 4 X 500 14 000 cartouches. L'efTectif
de ces subdivisions sera de 3 officiers, 45 hommes et 60 chevaux; en guerre,
le nombre des chevaux porteurs de munitions serait augmente.

b) Les subdivisions de mitrailleuses de montagne auront deux sections ä

deux pieces, avec une dotation de 16 000 cartouches et 12 chevaux-porteurs.
Le poids qu'aura ä porter le cheval-porteur de la piece ne sera que de

95 kg., alors que les chevaux-porteurs ä munitions auront: l'un, celui qui
est charge du reservoir d'eau, 130 kg.; l'autre, avec la trousse d'aecessoires,
120 kg.

L'effectif de ces compagnies sera le suivant: 3 officiers montes, 64 hommes

non montes, 3 chevaux de seile et 18 betes de somme.
On a l'intention de doter, pour 1908 dejä, chaque division de cavalerie

d'une compagnie de mitrailleurs ä cheval. Dans l'infanterie, chaque brigade
de montagne aura une compagnie de mitrailleurs ä quatre pieces, bien que
six pieces eussent ete preferables. Ainsi que les experiences l'ont prouve
deux compagnies ä six pieces ont une puissance de feu egale ä celle d'un

fort bataillon ä effectif de guerre. Les succes considerables de ces engins
dans la guerre russo-japonaise ainsi que dans la guerre coloniale allemande,

rendent obligatoires l'organisation et le developpement de ces unites dans

l'armee.

Bien que la Situation politique s'ameliore certainement et que le conflit

hongrois-croate soit presque apaise, les politiciens hongrois restent peu
favorables au developpement des institutions militaires ; ils sont hostiles, en

particulier, ä l'augmentation du « contingent des recrues ».

Dernierement, la Danzer's Armee Zeitung, publiait un article de fond sur

1 V. Hevue militaire suisse, fevrier 1907, p. 122.
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ce sujet: « Une reorganisation des troupes ä pied, sans augmentation du

contingent des recrues ».

Les journaux hongrois en ont pris texte pour affirmer que les cercles

militaires eux-memes renoncaient ä l'idee de l'augmentation du contingent
des recrues. L'article avait pourtant eu soin de preciser la necessite de cette

augmentation ; il ajoutait que gräce ä la faiblesse du contingent des recrues,
en cas de mobilisation, toutes les classes d'äge de la reserve seraient obli-

gees de marcher en premiere ligne, ce qui est loin d'etre le cas en Alle-

magne oü les trois plus jeunes classes de la reserve suffisent ä completer
l'effectif de guerre. Le but de ces explications etait precisement de montrer
quelles graves consequences entrainerait pour le pays la politique militaire
des deputes hongrois. En outre, on proposait, pour obvier au moins en quelque
mesure aux difficultes de la Situation actuelle, de diminuer le nombre des

« detaches >-, en particulier les ordonnances d'officiers, et d'autres petits
moyens semblables, ce qui, d'apres l'article en question, fournirait une

augmentation de disponibilite de 7000 hommes environ qui pourraient servir
dans le rang et etre employes ä combler les vides les plus sensibles provo-
ques par les nouvelles formations d'unites, telles que les signaleurs, mitrailleurs,

patrouilleurs, etc.

II faut reconnaitre que, si evidente que soit la necessite de cette augmentation

pour tous ceux qui sont au courant des choses militaires, il est diffl-
cile de faire eclater cette evidence aux yeux de la population en general;
tres facilement eile croit plutöt qu'aveo un peu de bonne volonte on arriverait
au resultat desire, sans qu'il füt pour cela necessaire de charger le peuple
de nouvelles depenses. Mais en fait c'est impossible; pour commencer, il est
absolument necessaire de reorganiser l'artillerie, de facon ä ce que les gros
sacrifices consentis pour son rearmement ne l'aient pas ete en vain.

Le ministre imperial de la guerre a dernierement fait publier une decla-
ration affirmant la necessite absolue de l'augmentation des effectifs et expli-
quant qu'aussi longtemps que cela n'aurait pas eu lieu, tous les problemes

poses ne pourraient etre resolus. 11 est malheureusement certain que tant
que les difficultes politiques actuelles subsisteront, on aura beaucoup de

peine ä l'obtenir; l'Administration militaire a donc l'imperieux devoir de

chercher un moyen terme pour parer aux evenements et faire ensorte qu'il
y ait au moins assez d'hommes pour desservir les nouveaux canons. Mais
ceci ne serait qu'un palliatif absolument provisoire qui ne changerait den
du tout ä la question de l'augmentation du contingent. Car cela ne pourrait
pas etre considere comme une Solution; ce ne serait qu'une echappatoire
dont la responsabilite et les consequences pourraient au reste peser grave-
ment sur la monarchie.

Cette refutation tres nette des afflrmations des journaux hongrois aura
mis fln ä l'idee erronee qui aurait pu se propager ä l'etranger, ä savoir que
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nous aurions l'intention de developper notre armee tout en renoncant ä

augmenter le contingent des recrues.

La « construction », pour ainsi dire, le developpement de la Landwehr
autriehienne avance peu ä peu. Au commencement de mai, I'empereur a
erdonne la creation de deux brigades de cavaierie de Landwehr: l'une ä

Vienne (n° 1), l'autre ä Olmütz (n° 2). A la premiere, sont rattaches: les

regiments 2, 5 et 6 des uhlans de Landwehr, la division des chasseurs k cheval

du Tyrol et le Cours des officiers de cavalerie de Landwehr ä Wels ; ä

la deuxieme, les regiments 1, 3 et 4 deo uhlans et le Cours des officiers de

cavalerie de Landwehr ä Olmütz.

L'escadron des chasseurs ä cheval de Dalmatie reste soumis directement
au commandement de Zara.

L'etranger aecorde, en general, peu d'attention aux modifications si fre-
quentes concernant l'habillement du soldat, specialement ä celles concernant
les insignes et les parties accessoires de l'uniforme (Adjustierung : ajustage).
II faut cependant signaler la « Prescription » nouvelle, sortie des bureaux du

ministere ä la fln de juin 1907 et qui concerne les trois regiments des troupes
en garnison sur la frontiere. II vaut, la peine d'en parier; d'une part en
effet eile repond aux exigences les plus modernes de la guerre, en campagne
et en montagne, et d'autre part, eile donne satisfaction aux voeux des

officiers concernant l'uniforme de parade et de sortie.
Les officiers et les hommes de deux regiments de chasseurs tyroliens,

ainsi que le regiment d'infanterie de Landwehr n° 48, porteront l'Edelweiss
comme insigne distinc.tif sur le col; jusqu'ä present seule les troupes des

chemins de fer et des telegraphes avaient un insigne analogue, laroueailee.
Pour la troupe, l'Edelweiss est en aluminium, pour les officiers en broderie
d'argent, le fond de la fleur en or. La tunique des officiers est gris-brochet
avec deux rangees de boutons blancs, portant le numero du regiment; eile

peut etre doublee de fourrure et porte sur les epaules deux pattes de drap
vert bordees d'un galon d'argent sur lesquelles est brodee en or et en soie

rouge la couronne imperiale. Ces pattes d'epaules n'existaient jusqu'ä
present que dans la marine.

La tenue de sortie des officiers, quand ils n'aecompagnent pas la troupe,
est la suivante : la coiffure ä plumes, les pantalons gris avec galons verts,
gants blancs, le sabre droit sans ornement,ation.

Dans la tenue de campagne tout ce qui est brillant est evite ; les medail-
les, croix et decorations ne sont pas portees. Les officiers portent la ceinture
assez semblable au ceinturon actuel de l'infanterie : il se place aussi sur les

vetements et est orne d'un ecusson en aluminium sur lequel sont dessines
les deux aigles imperiales; ä gauche, on y adapte la sabretache et le re-
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volver: ä droite, les jumelles; derriere, l'etui ä cartes et la gourde. Cette
ceinture est supportee, en outre, par des courroies qui fönt l'office de bre-
telles. Toutes les parties en cuir de cet equipement sont peintes en brun-
fonce et garnies ä l'interieur de peau de mouton. — Pour tous les exercices
en campagne, le sabre habituel de l'officier est remplace par un modele plus
court qui ne mesure que 60 centimetres ; en outre, les casquettes noires
sont remplacees par des casquettes de drap gris, semblables ä celle des sol-

dats. de sorte qu'ä distance les officiers seront moins facilement reconnais-
sables. Pour la parade, les coiffures seront ornees de plumes de coq noires
et blanches. A noter encore les oreilleres qui protegent les oreilles, le front
et la nuque, sont tricotees en laine grise et sont toujours portees dans
l'une des poches de la vareuse, de facon ä pouvoir etre utilisees en tout
temps. — En campagne et ä la parade avec la troupe, les officiers portent
une vareuse grise avec col droit, pattes d'epaules et quatre poches. Les

vareuses des hommes ont, sur la patte d'epaule gauche, le numero du
regiment en drap vert: celles des officiers, la couronne et l'initiale imperiale sur
chaque epaule.

Les pantalons actuels gris-bleu et les culottes de meme couleur peuvent
etre portes par les officiers dans tous les Services ä pied, pour lesquels la
tenue de parade n'est pas prescrite. En campagne cependant, comme pour
la marche et la parade avec la troupe, l'officier ä pied devra porter les
pantalons courts gris-brochet, et l'officier monte la culotte de cheval de meme

couleur; ä pied les chaussures ä lacets sont obligatoires ; de facon ä prote-

ger le pied contre la neige, on emploiera, en cas de besoin, les bandes mol-

letieres.
Pour l'ete on portera, comme auparavant, les pantalons avec guetres,

ainsi que les grandes bottes. En campagne, pour la marche et pour la
parade avec la troupe, seules les nouvelles guetres de cuir, couleur cuir naturel,
sont autorisees.

L'ancien manteau gris-bleu subsiste. Pour la troupe la casquette grise
est aussi introduite, comme nous Favons dit; en campagne eile ne portera

pas les plumes. Les sous-officiers superieurs ont un sabre court, semblable

ä celui des officiers; les chasseurs, cyclistes, clairons et automobilistes sont

pourvus du revolver, les soldats de la landwehr, les conducteurs d'attelages
ou de betes de somme, auront la carabine avec la baionnette. La troupe pos-
sede en resume comme habillement: la vareuse, les pantalons courts gris. les

molletieres, les pantalons d'ete, une paire de souliers legers, une de lourds,
des gants de laine.

A noter encore parmi les innovations, la bretelle du fusil, dont la

longueur peut etre reglee ä volonte.
On a prevu aussi une couverture de campagne qui pourra etre portee

soit avec la tente sous le couvercle du sac, soit autour des cartouchieres,
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en forme de couronne. soit enfin en bandouliere. Les hommes sont munis de

crampons et du piolet, mais non pas de la canne de montagne.
En somme, nous avons lä, pour nos alpins, un equipement excellent et

parfaitement rationnel.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Bouleversements au Conseil superieur de la guerre et dans le haut eomrnan-
dement de l'armee. — L'enseignement du tir : les vicissitudes reeentes de
l'Eeole normale du camp de Chälons. — Dissertation surl'education inorale
du soldat. — Le eommandement de l'artillerie en temps de paix : sa reor-
ganisation.

Grands changements dans le haut eommandement. Le general Hagron
s'est retire du Conseil superieur de la guerre, et, en partant, il a entraine ä

sa suite les generaux Metzinger et Michal. Hostile au principe du service de

deux ans, il n'a pas voulu assister ä la diminution que sa mise en pratique
fait subir ä notre puissance militaire. Car il n'est pas douteux que cette mise

en pratique maladroite et inintelligente et, par surcroit, compromise par la
politique. place notre armee en fächeuse posture. On peut le dire sans indis-
cretion. Les plaintes sont unanimes: les regiments sont reduits ä rien; et
les compagnies se comptent oü on peut mettre 40 hommes sur pied, alors

que l'eff'ectif de guerre est de 250!

Le depart du general Hagron est regrettable. Cet officier avait une haute
valeur professionnelle, une reelle experience du eommandement, un veritable
ascendant sur la troupe. De plus, il ne manquait pas de caractere. Assure-

ment son esprit n'avait pas toute l'envergure souhaitable ; il etait, par ata-
visme, « vieux jeu ». II ne pouvait se faire aux idees nouvelles. N'importe:
il avait des qualites de premier ordre.

Le general de Lacroix, qui lui succede (qui fait meme plus que de lui
succeder, puisqu'on lui donne la vice-presidence du Conseil superieur de la

guerre, poste dans lequel le general Brugere n'avait pas ete remplace), le

general de Lacroix, dis-je, est plus souple que lui, plus bienveillant, plus

amene, plus souriant, plus brillant. D'ailleurs, il est tout aussi instruit. Mais

peut-etre, l'egalant en theorie, lui est-il inferieur en pratique: professeur
plutöt que manoeuvrier. Surtout, il est moins entier, ou, pour parier net, s'il
a un meilleur caractere, il a moins de caractere. Mais il est laborieux,
intelligent, diplomate. En somme, c'est un homme de valeur.

Le general Metzinger allait etre mis ä la retraite dans quelques mois:
sa disparition n'est pas une perte.

Je n'en dirai pas autant du general Michal qui avait encore trois ans
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d'activite devant lui. C'est un officier intelligent, instruit, doue de belles

qualites. D'ailleurs, il n'est pas dit qu'il ne reviendra pas un jour ou l'autre.
Entrent au Conseil superieur de la guerre, les generaux Lebon et Tre-

meau. Le premier, polytechnicien, ancien artilleur, ancien attache militaire
en Belgique et en Hollande, anterieurement envoye au Japon pour instruire
les officiers de ce pays (qui ont bien profite de ses lecons), est un aimable

homme, d'un esprit ouvert et qui, ä frequenter les cours, a perfectionne son

tact naturel. Tout different est le general Tremeau. Un cavalier, celui-ci. Un
des rares cavaliers qui, s'elevant au-dessus de leur arme, aient une valeur

strategique et tactique. La sienne est grande : il le sait et le fait sentir aux

autres, — en particulier ä ses collaborateurs, auxquels il temoigne plus de

dedain que de confiance. II tient ä montrer qu'il peut diriger son corps
d'armee sans le concours de son etat-major, et il laisse celui-ci ä l'ecart. 11

n'est pas seulement dedaigneux : il est brutal, parfois grossier. Mais, encore

une fois, il est quelqu'un. Pourtant, certaines gens pretendent que sa force
reside surtout dans sa taciturnite, et que l'art qu'il pousse le plus loin est

l'art de savoir se taire.
On dit qu'il sera remplace ä la tete du 6* corps. apres les grandes manceu-

vres de cet automne, par le general Davignon, sur lequel les avis sont tres
partages et qu'on croyait completement « coule » par l'affaire Dreyfus, oü il
ajoue je ne sais quel röle plutöt louche. Le general Picquart aura, sans

doute, voulu etre beau joueur en donnant la plume blanche ä un adversaire,
et M. Clemenceau aura voulu imiter Gambetta, qui ne craignait pas de con-
fier ä un reactionnaire comme le general de Miribel la creation, l'organi-
sation et la direction de l'etat-major de I'armee.

La succession du general Lebon au 1er corps d'armee est donnee au
general Louis Durand, de qui je ne sais rien qui merite d'etre rapporte.
Quant au general Jourdu qui remplace ä la tete du lle corps le prudhom-

mesque general Pelloux, c'est un esprit ouvert, orne, cultive, mais on lui
reproche de manquer de ponderation, de calme, de methode, et aussi de

bienveillance.

J'ai dit, en mai dernier (page 394), qu'on venait de regier une fois
de plus l'organisation des etablissements d'instruction du tir de l'infanterie,
et en particulier de l'Ecole normale du camp de Chälons. L'histoire de cette
reorganisation est edifiante ; aussi vous la conterai-je.

11 y a quatre ans, le general de Negrier, qui depuis.... (mais alors!....)
demanda ä etre Charge d'inspecter cette Ecole. Sans doute, il avait alors
quelque arriere-pensee, car, ä peine designe, il formula de grosses critiques
contre l'enseignement qui y etait donne, et il conclut ä sa suppression. La
direction de l'infanterie au ministere de la guerre riposta en en demandant le
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maintien, apres avoir refute les critiques formulees par le general. Pris entre
ces deux feux, le ministre de la guerre (c'etait alors le general Andre) se

trouva fort embarrasse. II crut se tirer d'affaire en demandant ä des

idoines de trancher le differend. II en confia le soin (et la responsabilite
au Comite technique de l'infanterie, qu'il chargea d'etudier « les methodes
ä employer pour developper l'instruction du tir et pour obtenir, sur les

champs de bataille, une bonne utilisation des feux de l'infanterie ». Cette

etude devait aboutir ä des conclusions quant au röle ä donner ä l'Ecole
normale de tir, quant aux modifications ä apporter ä son regime, quant au

Programme d'instruction ä lui imposer. Le Comite technique etait invite ä

presenter un projet de reorganisation dans lequel les attributions de cet
etablissement seraient limites ä la pratique et aux methodes d'instruction
individuelle du tireur.

Cette limitation peut paraitre un peu etrange. N'etait-ce pas prejuger de

la question C'etait, en tous cas, donner raison au general de Negrier qui
reprochait ä l'Ecole normale de faire surtout de la tactique. Et, ajoutait-il,
comme circonstance aggravante, de la tactique basee sur des theories faus-

ses. II pretend, en effet, que le calcul des effets du feu d'apres la dispersion
de la gerbe aboutit ä des resultats que l'experience dement: d'apres lui, il
n'y a pas de conduite du feu au combat. Les balles partent, et le hasard les

mene.... ou ä peu pres
Cependant, loin de bannir du camp de Chälons la grande tactique, on l'y

a introduite en mettant ä sa tete, au lieu du colonel Souchier, lequel etait un
professionnel du tir, le colonel Dufour, officier brevete, geographe, strate-
giste, etc., bref, aussi peu specialiste que possible. J'en ai parle sur le mo-
ment (mai 1904, page 380, et novembre 1904, page 814). Je ne reviens pas

sur ce que j'ai dit ä ce sujet.
Toujours est-il qu'un bataillon du 106e fut mis, le 29 aoüt 1904, ä la dis-

position du colonel Dufour pour effectuer des experiences en vue de l'eta-
blissement d'une nouvelle doctrine, ce pendant qu'on supprimait les exer-
cices pratiques servant ä l'application de l'ancienne doctrine, reconnue mau-
vaise. II fut seulement entendu que, des qu'on en aurait une bonne, on

reprendrait les exercices pratiques pour l'appliquer.
Cette bonne, on ne tarda pas ä l'avoir trouvee, puisque, ä la fin de

la meme annee (decembre 1904), l'Ecole normale avait formule ses proposi-
tions. Celles-ci furent approuvees par le Conseil superieur de la guerre, de

sorte que, le 15 avril 1905, le ministre put retirer le bataillon d'experience
qui n'avait plus rien ä experimenter. En meme temps, il decida que l'Ecole
serait inspectee chaque annee par un membre du dit Conseil superieur de

guerre, et il chargea la direction d'infanterie de preparer un decret de

reorganisation.
Le travail etait pret en octobre 1905. Mais, entre temps, un organe nou-
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veau avait ete cree. Je veux parier de la Commission des Ecoles. II etait
dans ses attributions qu'elle füt saisie de l'affaire. Or, eile reprit ä son compte
la these du general de Negrier, ce qui fit echouer le projet. D'autres. qui fu-
rent presentes au cours de 1906, eprouverent le meme sort. Enfin, en 1907,

parut le deciet dont j'ai parle. Entre temps, d'ailleurs, les exercices pratiques

avaient ete retablis.
L'histoire de ces flottements, de ces vicissitudes, est pour prouver qu'il

a manque lä une volonte ferme. une direction unique. Et ce n'est ni la pre-
miere fois ni la seule que nous ayons ä constater pareille anarchie dans un

departement oü il semblerait tout indique qu'on eüt de l'esprit de suite, de la
volonte et du eommandement.

Je suis pris ä partie dans un opuscule de M. F. de l'Harpe (Pourquoi vous

etes soldats, Lyon, chez Storck), et je profite de l'occasion que m'offre cette
circonstance pour traiter la question en jeu.

Le point en litige est de savoir jusqu'oü il faut faire de la metaphysique
et de la Philosophie avec les soldats. On s'est avise qu'il fallait leur montrer
le pourquoi des choses. Et je m'eleve d'autant moins contre cette idee que

j'ai ete des premiers ä l'appliquer. Mais il me semble qu'on va ä Tabus, et

qu'on se met ä rechercher le pourquoi du pourquoi, ce qui finit par mener
terriblement loin, car on n'arrive jamais ä la cause initiale.

Felix qui potuit verum cognoscere causas!

Quand j'ai debute dans la profession des armes, on abrutissait le trou-

pier d'interminables nomenclatures : on l'accablait de regles imperatives.
C'etait des : « 11 faut faire ceci » et: «11 ne faut pas faire cela, » sans rien
de plus. J'ai eu l'idee de remplacer les nomenclatures par des explications.
J'en ai tire quelque vanite et... quelque profit! Mes publications ont eu plu-
sieurs editions, et on les a introduites dans tous les regiments, de Sorte

qu'on a pris l'habitude d'enseigner aux recrues moins les noms des differen-

tes parties de leurs armes que leur röle special et leur utilite. Mais je n'ai

pas cru pourtant qu'il fallüt donner des notions de balistique. de mecani-

que ou de metallurgie, bien qu'elles soient necessaires pour l'intelligence
complete de ce röle special et de cette utilite.

Un exemple eclaircira ma pensee.

Naguere, l'Annuaire du telephone me donnait simplement pour regle

d'appuyer plusieurs fois de suite sur un bouton lorsque je voulais faire un

appel. Mais on ne m'apprenait pas si mon geste declanchait une flehe, ou

allumait une lampe, ou mettait une sonnerie en branle. J'avais pourtant be-

soin de le savoir, parce que, selon le cas, il y avait interet ou non ä recom-
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mencer l'appel. Aujourd'hui on m'explique que la pression sur le bouton a

pour effet de provoquer l'apparition d'un signal qui, des lors, ne bouge plus.

Et c'est un progres. II serait plus grand si on m'avait resume en quelques
mots le röle du crochet mobile et, d'une facon generale, l'organisation des

bureaux telephoniques, pour me permettre de me rendre compte de ce qui
s'y passe lorsque je fais tel ou tel mouvement. Mais pensez-vous qu'il soit
utile de me parier de vibrations, d'ondes, de fluides, d'amperes, de watts,
de tension, de potentiel, sous pretexte qu'il s'agit, en l'espece, de phenome-

nes acoustiques produits ou transmis par l'electricite Et ne croyez-vous
pas qu'un pave soit une masse bien grosse pour ecraser une mouche

II n'est question de metaphysique, de sociologie, de Philosophie, qu'on ne

veuille aborder aujourd'hui pour preparer des tireurs ou des eclaireurs,

parce que la metaphysique, la sociologie, la Philosophie, sont ä la base de

tout. Allez-vous donc enseigner la chimie organique et la geologie ä un jar-
dinier, ou les lois de l'attraction universelle ä un portefaix, victime de la
pesanteur des fardeaux

Quand vous aurez dit ä des soldats pourquoi ils sont soldats, ils vous re-

pondront : Nous sommes aussi des hommes. Eh bien, alors, expliquez-nous
pourquoi nous sommes des hommes. Traitez le grand et troublant probleme
de la destinee humaine. Or, s'ils vous acculent ä cette etude, vous serez
bien embarrasse, car vous vous aventurerez dans le terrain de la religion,
Vous entrerez dans le non-demontrable. Eh quoi! Dans un pays oü la maio-
rite est acquise ä une foi qui n'admet aucun raisonnement, vous vous mettez
ä vouloir raisonner! Au siecle oü nous sommes, dites-vous, la discipline
« subsiste surtout par la comprehension du subordonne,» et, en consequence,
vous vous mettez ä lui parier d'ethnologie et d'histoire, de politique et
de geographie, de morale et d'industrie, de la mutualite et des conflits
du capital et du travail. et de Qakya-Mouni et du christianisme, de la Situation

budgetaire et de la chmatologie, de l'utilite des colonies et du respect
des lois. 11 n'y a que l'education des reflexes dont M. F. de l'Harpe ne parle
pas. En quoi il se distingue des autres ratiocineurs qui, pour apprendre « ce

qu'est une ligne de mire, une tranchee, une patrouille, un bivouac, » veulent
faire l'education morale du troupier « pour lui donner des convictions qu'il
n'a pas ou pour affermir celles qu'il a! » Voilä certes bien des affaires!

Eh! quoi, vous etes soldats, que vous l'ayez voulu ou non. Qa y est: ca

y est, comme disent les paysans. II ne s'agit plus que de devenir de bons

soldats. Et je veux bien qu'on s'adresse le plus possible ä votre intelligence,
et je veux bien qu'on excite la curiositö de votre esprit, et je veux bien qu'on
s'applique ä vous faire aimer le metier. Mais vraiment il ne me semble pas
qu'il soit necessaire, pour cela, de raisonner le moindre de ses actes. On en
arrive ainsi ä cette conclusion que le salut de l'inferieur au superieur n'a
aueune raison d'etre, ou ä celle-ci que les soldats devraient n'etre pas surveilles
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la nuit dans leurs dortoirs, ou ä telles autres du meme genre que j'ai en-
tendu formuler.

La turlutaine de nos logiciens — dont l'erreur me semble venir de ce

qu'ils ne fönt pas au sentiment sa place legitime — s'est traduite par l'apho-
risme de Souvaroff et de Dragomiroff: « Tout soldat doit connaitre la ma-

noeuvre», aphorisme qu'on interprete en disant que la troupe doit etre
initiee au plan de campagne. II ne suffit pas que le capitaine dise ä sa
compagnie : « Nous allons fller par ce ravin-ci pour aller occuper cette ferme-Iä,»
on veut qu'il lui fasse un cours complet de tactique, voire de Strategie.

Trop est trop. Vous vous rappelez l'histoire ou la legende qui nous re-

presente un soldat sortant du rang et allant dire ä Napoleon : « Si j'etais ä

votre place, voici ce que je ferais... — Tais-toi, malheureux!» se serait ecrie
le grand capitaine, en reconnaissant que ce grognard avait eu l'intuition du

plan qu'il avait concu. Le meme Napoleon ne disait-il pas : « Mes officiers
savent ce qui se passe dans mon armee, comme les oisifs qui se prome-
nent dans le jardin desTuileries savent ce qui se delibere dans le cabinet»?

Commentant cette phrase, dans les Souvenirs de sa vie militaire, le

commandant Jean-Stanislas Vivien s'exprime ainsi (page 162) :

Si vous voulez savoir quelque chose de tant soit peu exact sur les succes
ou les revers de nos armees en campagne, gardez-vous bien de croire tout ce

que vous dira votre grand cousin l'officier, pas plus que les reeits de certains
vantards qui pretendent avoir ete partout et avoir tout fait. Un brave sergent
d'infanterie, qui ne dort jamais que d'un ceil lorsqu'il commande un poste
avanoe. un intrepide lieutenant de voltigeurs qui, en deux tours de main, vous
enleve un poste ennemi, voire meme un officier superieur de quelque distine-
tion, ont bien assez de besogne, un jour de bataille, sans cheroher ä savoir ce

qui se passe au delä de leur horizon.
Ils ne le savent pas, parce qu'ils sont peu ou pas Orientes sur le pays oü

evoluent les deux armees eontraires: ils ne le savent pas, parce que les dispo-
sitions prises par les principaux chefs pour livrer bataille, les marehes et
contre-marches qu'il faut executer pour s'y preparer, ne sont pas et ne doivent
pas etre connues de tout le monde, et qu'elles sont souvent hors de la sphere
des connaissanees de celui qui pretend vous instruire.

Eh! Oui, il ne faut pas sortir de la sphere de nos connaissanees. Eh!
Oui, il ne faut pas chercher ä savoir ce qui se passe au delä de notre horizon.

Augmentons cet horizon, donnons un plus grand rayon ä cette sphere,
soit. Mais sachons nous borner. C'est ce qu'il me semble qu'on ne fait pas.
C'est ce qu'il me semble, en particulier, que n'a pas fait le ministre lorsqu'il
a voulu qu'on donnät dans les ecoles militaires, aux futurs officiers, des

connaissanees veritablement encyclopediques. Encore s'agissait-il lä de

l'elite, de gens qui pensent, ou qui doivent etre capables de penser. Mais

quand on songe que M. F. de l'Harpe s'adresse ä Pitou ou ä Dumanet!... Et
c'est dommage. Car reellement sa brochure est plus qu'interessante. Elle
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denote un homme de valeur. Et c'est, en effot, ;'i im homme de grande valeur

que nous avons affaire. Je lui reproche seulement de s'ötro fourvoye en

suivant ce qu'Alceste appelait le mauvais goüt du jour.

Grand remaniement dans l'artillerie. La composition des regiments et
bataillons vient d'etre quelque peu modifiee, par suite d'une nouvelle repar-
tition des batteries lourdes, par suite aussi de l'attribution d'un demi-regi-
ment au cours pratique de tir, ainsi que je Tai explique le mois dernier (page
559). Mais, ä cöte de ces dispositions, destinees ä mettre les choses dans im
ordre plus conformes aux neeessites de l'heure presente, voiei une Innovation

d'un gonre different et, si on peut ainsi parier, d'un degre plus eleve.

Je fais allusion ä l'organisation du eommandement de l'arme en

temps de paix. Et ici, pour expliquer le caractere de la reforme, je suis

obligo de rappeler que, dans chaque corps d'armee, il y a deux regiments
(l'artillerie de campagne, soit une brigade. Un general de brigade est donc

place ä la tete de cette artillerie. En temps de guerre, il aecompagne le

commandant du corps d'armee et lui sert de conseillcr technique.
Mais en temps de paix, on l'avait charge de Commander l'enscmble des

troupes et des Services de l'artillerie stationnee sur la region du territoire
ä laquelle il appartenait. Des bataillons de forteresse, des ctablissements
de construction, des ecoles, des depöts de materiel, se trouvaient ainsi dc-

pendre de lui, qui, certes, avait interet ä tout ce que cela fonetionnät bien,
mais sans y avoir un interet special, puisque ces troupes et ses Services lui
echappaient au moment de la mobilisation. 11 etait naturcl que sa predilec-
tion se portät sur les elements avec lesquels il devait faire campagne, et

qu'il negligeät le reste.
On a donc pense, tres justement, que, si la brigade d'artillerie devait

continuer ä etre commandeepar un general de brigade, il reste place, dans

chaque corps d'armee, pour un autro general qui aurait sous ses ordres tout
ce qui, appartenant ä l'arme, ne fait pourtant point partie integrante de la

brigade. (Par exemple, les arsonaux qui fournissent ä celle-ci ses reserves,
lui restent rattaohes.)

A la verite, une autre Solution aurait pu (et peut-etre meme du) preva-
loir. qui eüt consiste ä maintenir dans chaque corps d'armee un general
d'artillerie, ä donner ä un colonel subordonne ä ce general la direction des

deux regiments et de placer un simple lieutenant-colonel ä la tete de cha-

ctin de ceux-ci. En realite, l'artillerie se fractionne au moment de la mobilisation

en demi-regiments, encore que les choses ne se passent pas aussi

simplemcnt et aussi harmontcusement que je le dis lä. Mais on les rendrait
aussi simples et aussi harmonieuses que tout le monde y gagnerait. L'orga-
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nisation de cette malheureuse arme est terriblemcnt boiteuse; eile ne
repond en rien ä la nature des choses. De lä, d'incessants remaniements comme
celui qui vient de se produire. C'est un reel progres, mais un progres insuf-
fisant et qui laisse encore ä souhaitcr d'autres progres, du genre de celui

que je vicns d'indiquer.

INFORMATIONS

Cinquieme raid pour officiers de toutes armes. — Les officiers de cavalerie

bälois, encouragespar le succ':sdeladerniereepreuve decogenreont re
solu d'organiser une nouvelle course de fond l'automne prochain. Ils comp,
tont de nouveau sur une nombrcuse participation d'officiersde toutes armes
et de toutes les parties de la Suisse. Les conditions sont lcs meines qu'il y a

deux ans. En les faisant connaitre d'oros et dejä, on permet aux officiers de

se prcparer sans plus, eux et leur cheval, aux grands efforts qui leur seront
demandes et de s'entrainer.

Les officiers bälois se sont impose d'introduire dans le reglement du

concours toutes les prcscriptions de nature ä empecher un ereintement du

cheval. Lcs participants devront presenter leur monturc en de telles conditions

qu'ils puissent supporter les deux journees de travail sans dommage.
Peuvent seuls esperer un prix, les cavaliers dont le cheval pourra etre
monte en bonne condition le lendemain de la course.

Reglement.

1. Les officiers de cavalerie de Bäle-Ville organisent, pour les 12 et 13

octobre, un raid pour officiers de toutes armes.
2. Le parcours depasse 150 km. environ et doit etre couvert en deux

etapes.
La premierc etape, Lucerne-Cham-Baden-Mumpf dcit-etre parcourue en

11 heures au maximum, 9 au minimum. Start ä Luccrne, le 12 octobre au

matin; departs avec 5 ä 10 minutes d'inLervallc selon le nombre des

participants.

Pour la deuxieme etape, allure libre. Start ä Mumpf, le 13 octobre des

7 h. m. dans Vordre d'arrivcc. Parcours: Cote 297 au nord de Kiburg-Hers-
berg-Schlathof; cote 359 au sud-ouest de Reinach-Schanzo, cote 371.Poteau

Sainte-Marguerite. Le trajet de Schanze (371) au poteau est jalonne par des

fanions. La ligne Rhein-Kaiseraugst-Frenkendorf-Pratteln-Muttenz est inter-
dite. La duree du parcours dans la premicre journee est comprise dans le
calcul de la duree entiere du raid. Les lieux indiques dans le present arti-
cle sont stations de contröle.
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